
Rapport financier 2003 du TRT-5 Ð  

 
 

1 

Groupe inter-associatif TRT-5 
Rapport financier 2003 

 
 
 

Introduction 
 
Pour la cinqui•me annŽe consŽcutive, lÕassociation Aides, gestionnaire du TRT-5, a Žtabli les 
Žtats financiers du groupe. 
 
Le comitŽ de gestion sÕest rŽuni deux fois cette annŽe, le 10 fŽvrier et le 15 octobre afin 
dÕassurer la transparence de la gestion et lÕimplication des associations membres dans les 
dŽcisions. Il Žtait composŽ des personnes suivantes ˆ  la fin de lÕannŽe 2003 : 

- Elise Bourgeois-Fisson, coordinatrice du TRT-5 (qui succ•de ˆ  VŽronique Collard) 
- Frank Rodenbourg, coordinateur du TRT-5 
- Thierry BarthŽlemy, responsable financier, Aides 
- Armelle Choupas, directrice, Arcat 
- Michel Celse, secrŽtaire gŽnŽral, Act Up-Paris 
- Catherine Bertrand, directrice, Dessine Moi Un Mouton 
- Micheline Brandt, trŽsori•re, SolEnSi 
- Eric Deliens, trŽsorier, Actions Traitements 
- Jean-Louis Ducournau, directeur adjoint, Sida Info Service 

 
Sur lÕexercice commencŽ le 1er janvier 2003 et clos le 31 dŽcembre, le groupe inter-
associatif TRT-5 a dégagé un résultat positif de 23 246,97 euros. Les charges s’élèvent à 
91 764,28 euros et les produits à 115 011,25 euros (en tenant compte de l’excédent). 
 
 
 
 
 

1 - Les produits 
 
Les produits du TRT-5 en 2003 ont augmentŽ de 7,4% par rapport ˆ  lÕexercice 2002. Ils ont 
atteint en 2003 le montant total de 115 011,25 euros contre 107 110 euros lÕannŽe prŽcŽdente. 
LÕexcŽdent de 26 342,18 euros de lÕexercice 2002 est compris dans les produits de lÕexercice 
2003 puisque le groupe, nÕŽtant pas une association, ne peut avoir de fonds propres. De la 
m•me fa•on, lÕexcŽdent de 23 246,97 euros de lÕexercice 2003 est considŽrŽ comme un 
Produit ConstatŽ dÕAvance (PCA) pour 2004, cÕest pourquoi le rŽsultat appara”t nul dans le 
tableau rŽcapitulatif des produits et charges. 
 
1.1 – Les cotisations 
En 2003, le montant total des cotisations est de 17 473,74 euros (soit 15,2% des produits), 
contre 16 963,37 euros lÕan passŽ (16%).  
 
Les associations membres (Act Up-Paris, Actions Traitements, Aides, ARCAT, Dessine Moi 
Un Mouton) ont versŽ une cotisation annuelle dÕun montant de 2700 euros comme 
contribution au fonctionnement du groupe. Les difficultŽs financi•res de SolEnSi Žtant en 
voie de rŽsolution, lÕassociation a pu verser une cotisation compl•te au TRT-5, contrairement 
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ˆ  2002. Sida Info Service, association invitŽe, a versŽ une cotisation de 1 335 euros. Nova 
Dona, association invitŽe dont la situation financi•re est fragile, est systŽmatiquement 
dispensŽe de cotisation. La cotisation dÕAct Up est comptabilisŽe en produit ˆ  recevoir et nous 
parviendra tardivement (avril 2004) en raison des difficultŽs financi•res de lÕassociation.  
 
La part du budget du TRT-5 fournie par les associations membres est 
proportionnellement stable : elle a légèrement augmenté en valeur absolue. La part 
importante des cotisations dans le budget global du TRT-5 permet de conforter 
l’indépendance financière du groupe. 
 
 
1.2 – Les subventions de l’industrie pharmaceutique 
Au total, les subventions de l’industrie pharmaceutique se portent à 31 092,64 euros, soit 
27% des produits. Ce montant est en lŽg•re augmentation par rapport ˆ  lÕannŽe prŽcŽdente 
(+4,2%), o•  il Žtait de 29 830 euros, mais en lŽg•re diminution proportionnellement au total 
des produits (28% des produits de 2002, soit Ð1% cette annŽe). 
 
Les laboratoires les plus impliquŽs dans le VIH nous ont accordŽ une subvention : BMS, 
Roche, GSK, MSD, Boehringer. Abbott a acceptŽ ˆ  nouveau de nous accorder une 
subvention, ce qui nÕŽtait pas le cas lÕan passŽ. Les laboratoires Chiron et Aventis, qui 
nÕavaient pas ŽtŽ sollicitŽs lÕan dernier, lÕont ŽtŽ de nouveau et ont acceptŽ notre demande. 
Pour la seconde fois, Tibotec nous a accordŽ une subvention ; et Gilead pour la premi•re fois. 
 
Ces subventions ont contribuŽ ˆ  financer les activitŽs quotidiennes du groupe ainsi que 
lÕorganisation dÕune journŽe de rŽflexion sur lÕimmunothŽrapie (14 mars 2003) et la 
publication des actes du colloque.  
 
Les subventions per•ues en 2003 provenant de lÕindustrie pharmaceutique devraient pouvoir 
•tre renouvelŽes sans trop de difficultŽs en 2004. 
 
La dépendance du TRT-5 vis-à-vis des financeurs industriels a donc baissé au regard du 
budget global. Par ailleurs, les subventions per•ues de chaque compagnie sont nombreuses et 
dÕun montant relativement faible au regard du budget global. Cela permet au TRT-5 de 
conserver Žquilibre et indŽpendance. 
 
 
1.3 – Autres subventions 
Pour la quatri•me annŽe consŽcutive, lÕANRS a soutenu le TRT-5 pour lÕorganisation dÕun 
colloque qui portait cette annŽe sur lÕŽchec thŽrapeutique (14 mars 2003). Le montant allouŽ a 
augmentŽ, passant de 6250 euros ˆ  7500 euros. 
 
Pour lÕexercice 2003, nous avons obtenu dÕEnsemble Contre le Sida le renouvellement dÕune 
subvention dÕun montant de 20 600 euros, dŽjˆ  accordŽe en 2002, qui a permis de faire face ˆ  
une partie des charges salariales du groupe, comme lÕannŽe prŽcŽdente. 
 
Enfin, pour la troisi•me annŽe consŽcutive, lÕAFSSaPS (Agence du MŽdicament) nous a 
accordŽ une subvention de 7 500 euros pour lÕorganisation de la journŽe du 14 mars.  
 
Le montant total de ces autres subventions (35 600 euros) représente 28,3 % du budget 
global, proportionnellement en légère diminution par rapport à l’an dernier. 
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1.4 – Autres produits 
Comme chaque annŽe, lÕexcŽdent de lÕexercice 2002, dÕun montant de 26 342,18 euros, est 
intŽgrŽ dans les produits de lÕannŽe 2003 ; en effet, le TRT-5 nÕest pas une association et ne 
peut donc pas disposer de fonds propres.  
 
Par ailleurs, comme lÕan dernier, Aides a souhaitŽ faire don au TRT-5 du montant des frais de 
gestion, soit 2672,75 euros.  
 
 
 

2 – Les charges 
 
Les charges, dÕun montant lŽg•rement supŽrieur ˆ  celui de lÕannŽe derni•re, se sont ŽlevŽes en 
2003 ̂  91 764,28 euros. 
 
2.1 – Les dépenses de fonctionnement 
 
• Loyer 
Le TRT-5 ne dispose pas de local : la plupart des rŽunions ont lieu au Conseil National du 
Sida et ˆ  Sida Info Service qui nous pr•te une salle de rŽunion. Les coordinateurs sont 
hŽbergŽs lÕune par Aides, lÕautre par Actions Traitements. Il nÕy a donc aucune charge de 
loyer.  
 
• Les frais de déplacement et d’hébergement 
Les frais de dŽplacement et dÕhŽbergement pour les membres du TRT-5, les coordinateurs, et 
le public de la journŽe du 14 mars, sont en lŽg•re baisse par rapport ˆ  lÕannŽe prŽcŽdente : ils 
passent de 9 902 euros (12,3% des charges de 2002) ˆ  8 000,09 euros (8,7% des charges de 
2003). 
 
Comme lÕannŽe passŽe, le TRT-5 a remboursŽ les frais de dŽplacement pour les RIM 
(RŽunions Internes Mensuelles) de trois membres du TRT-5 habitant en province : Bruno 
Spire (Aides dŽlŽgation RAM), Dominique Blanc (Aides dŽlŽgation RAM), et Guy Molinier 
(Act Up-Toulouse). Le montant de ces frais de dŽplacements (2618,55 euros en 2003 ) a 
diminuŽ en valeur absolue et au regard des charges globales. 
 
Les dŽplacements et hŽbergements Ç autre È sont liŽs aux dŽplacements des membres du 
TRT-5 rŽsidant en province ˆ la confŽrence de lÕIAS (Paris - juillet 2003), de membres du 
TRT-5 ˆ  Bruxelles dans le cadre du lobby sur la lŽgislation europŽenne du mŽdicament 
(automne 2003), et dÕun coordinateur ˆ la confŽrence de Varsovie (octobre 2003). 
 
NB : Nous reviendrons plus bas sur les frais de dŽplacements et dÕhŽbergement pour la 
journŽe sur lÕimmunothŽrapie et sur le cožt spŽcifique de cette manifestation.  
 
• Frais postaux et de télécommunications 
Les coordinateurs sont hŽbergŽs par Aides et Actions Traitements, qui prennent en charge la 
majeure partie des frais relatifs aux fournitures, tŽlŽphone, courrier, etc. Aides a hŽbergŽ 
VŽronique Collard puis Elise Bourgeois-Fisson sans contrepartie, et Actions Traitements 
hŽberge administrativement Frank Rodenbourg, qui travaille depuis son domicile. Une partie 
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des frais de tŽlŽcommunication liŽs au travail de Frank Rodenbourg ont ŽtŽ pris en charge par 
le TRT-5. 
 
Les frais de diffusion de la brochure sur lÕimmunothŽrapie ont ŽtŽ pris en charge par le TRT-
5, qui paie les envois pour un montant de 1 100 euros (Ç frais dÕacheminement È).  
 
Le montant des frais de tŽlŽcommunications est de 703,26 euros (location annuelle du nom de 
domaine Ç trt-5.org È et forfait tŽlŽphonique de Frank Rodenbourg). 
 
Ainsi, la contribution financière et logistique des associations du TRT-5 va bien au-delà 
de la cotisation annuelle et manifeste leur implication dans le groupe.  
 
• Les frais de gestion  
Les frais de gestion versŽs ˆ  Aides pour le suivi de la comptabilitŽ et lÕŽlaboration des Žtats 
financiers annuels reprŽsentent 3% des charges, soit le montant de 2 672,75 euros.  
 
 
2.2 – Les charges de personnel 
Ce poste a ŽtŽ lŽg•rement augmentŽ en 2003, suite au passage ˆ  temps plein des deux 
coordinateurs pendant la pŽriode de la confŽrence de Paris et au dŽpart de VŽronique Collard 
(Juillet 2003, International Aids Society) : les charges de personnel sÕŽl•vent ˆ  68 926,97 
euros, soit 75 % des charges globales.  
 
Les charges de personnel reprŽsentent une part importante des charges du TRT-5, pour deux 
raisons.  

- DÕune part, la majoritŽ des charges de fonctionnement (loyer, frais postaux, tŽlŽphone, 
etc.), qui p•sent traditionnellement lourd dans un budget, est prise en charge par les 
associations membres. Ces Žconomies rŽalisŽes sur le budget du TRT-5 augmentent la 
part relative des charges de personnel.  

- DÕautre part, les principales activitŽs du TRT-5 sont (1) le plaidoyer pour que les 
besoins des personnes atteintes soient pris en compte par les diffŽrents acteurs 
intervenant dans le champ de la prise en charge thŽrapeutique, (2) la veille scientifique 
qui passe par la rŽcolte et la diffusion dÕinformations thŽrapeutiques ˆ  destination des 
associations et (3) la vigilance Žthique dans les essais cliniques. Ces activitŽs passent 
par lÕorganisation de rŽunions, la rŽdaction de comptes-rendus et de courriers, toutes 
choses peu cožteuses. CÕest pourquoi les ressources humaines sont au cÏ ur du budget 
du TRT-5. 

 
La confŽrence de Paris (IAS Ð juillet 2003) et le dŽpart de VŽronique Collard ont Žgalement 
lŽg•rement augmentŽ les charges de personnel : une pŽriode de Ç tuilage È de dix jours a eu 
lieu entre lÕembauche dÕElise Bourgeois-Fisson et le dŽpart de VŽronique Collard, et les deux 
coordinateurs sont passŽ ˆ  temps plein pendant la prŽparation et la tenue de la confŽrence de 
Paris. CÕest ce qui explique lÕaugmentation de 5% des charges de personnels en proportion 
des charges globales par rapport ˆ lÕannŽe prŽcŽdente. 
 
Outre les charges relatives aux postes des coordinateurs, nous avons embauchŽ deux 
personnes pour la journŽe sur lÕŽchec thŽrapeutique : lÕune pour le vestiaire, lÕautre pour la 
maquette de la brochure issue de la journŽe. Le cožt total est de 1 730,9 euros.  
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2.3 – Les dépenses exceptionnelles 
 
•  Journée sur l’immunothérapie, 14 mars 2003 
NB : toutes les dŽpenses relatives ˆ  cette journŽe portent la mention Ç JIM È dans les Žtats 
financiers du TRT-5 
 
Pour la cinqui•me annŽe consŽcutive, le TRT-5 a organisŽ une journŽe de rŽflexion sur un 
th•me prŽoccupant de lÕinfection ̂  VIH. 
 
Hors des frais de personnel pour la coordination (on estime quÕun tiers du temps de travail de 
VŽronique Collard, soit un quart temps annuel, a ŽtŽ dŽvolu ˆ  lÕorganisation de la 
manifestation et ˆ  la rŽdaction des actes), le coût global de la journée est de 14 433,14 
euros, qui se dŽcompose comme suit : 

- 395,48 euros de fournitures et petit Žquipement 
- 3,19 euros de denrŽes et boissons 
- 230,91 euros de vacation pour le vestiaire 
- 6 396,64 euros pour la conception, lÕimpression et la diffusion des actes de la journŽe 
- 3 367,65 euros de frais de dŽplacements 
- 262,84 euros de frais dÕhŽbergement 
- 2 256,05 euros de frais de rŽception et services extŽrieurs 
- 1 100 euros de frais dÕaffranchissement 
- 420,38 euros de frais de gestion. 

 
Le coût de la journée a diminué de 11,6% par rapport ˆ  celle de lÕan dernier, passant 16 329 
euros ˆ  14 433,14 euros. Cette diffŽrence est due principalement au fait que le groupe avait 
dŽcidŽ de prendre en charge lui-m•me la transcription de la journŽe pour la rŽalisation de la 
brochure, et que les dŽpenses liŽes ˆ  cette t‰che lÕan passŽ nÕont donc pas ŽtŽ reconduites cette 
annŽe. 
 
 
•  Equipement informatique 
LÕacquisition dÕun ordinateur portable pour Elise Bourgeois-Fisson qui a ŽtŽ embauchŽe ˆ  la 
coordination en novembre 2003, dÕun montant de 2 188,56 euros qui seront amortis sur 4 ans, 
explique le montant (74,98 euros) du poste Ç amortissements È. 
 
 
 

3 – Excédent 
 
3.1 – Report de l’excédent d’une année sur l’autre 
Le TRT-5 est une structure hors norme, dont la situation comptable est, par consŽquent, 
atypique. En effet, le TRT-5 nÕest pas une association, mais un groupe inter-associatif sans 
personnalitŽ juridique, qui ne peut donc disposer de fonds propres. Par ailleurs, la 
comptabilitŽ du TRT-5 est un extrait de la comptabilitŽ de Aides, et doit donc •tre ŽquilibrŽe.  
 
C’est pourquoi les états financiers de 2003 font apparaître un résultat nul : l’excédent de 
l’année 2003, de 23 246,97 euros, est considéré comme un produit constaté d’avance 
(PCA) pour l’exercice 2004. 
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3.2 – Excédent récurrent 
 
Le TRT-5 ne dispose pas de fonds propres et lÕŽquilibre financier souvent fragile des 
associations membres ne leur permettrait pas de combler un Žventuel probl•me de trŽsorerie. 
Pour ces deux raisons, le comitŽ de gestion du TRT-5 a recommandŽ dÕinstaurer un excŽdent 
annuel constant Žquivalent ˆ  3 mois de fonctionnement (ou 17 000 euros pour lÕannŽe 2003) 
pour Žviter de voir la structure mise en pŽril par un Žventuel probl•me de trŽsorerie.  
En 2003, l’excédent est de 23 246,97 euros : lÕobjectif fixŽ par le comitŽ de gestion est donc 
dŽpassŽ.  
LÕexcŽdent supplŽmentaire sera utilisŽ pour amortir les Žventuelles difficultŽs ˆ  complŽter le 
budget correspondant ˆ  lÕembauche dÕun troisi•me coordinateur en 2004 Ð m•me si la 
dŽmarche dÕaugmentation du poste salariŽ est prudente : lÕembauche nÕaura lieu quÕau 
moment ou 50% du budget correspondant sera acquis.  
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion  
 
Les Žtats financiers du TRT-5 font ressortir une lŽg•re augmentation des charges et des 
produits, liŽe essentiellement ˆ  lÕaugmentation ponctuelle des charges de personnel. Les 
charges sÕŽl•vent ˆ  91 764,28 euros, avec une rŽpartition par ligne budgŽtaire similaire ˆ  lÕan 
dernier. Les produits voient une augmentation de la part des cotisations des associations 
membres ; par ailleurs, la part de lÕindustrie pharmaceutique a diminuŽ en valeur relative pour 
atteindre 27% des produits : lÕ objectif de rŽduction de la dŽpendance vis-ˆ -vis lÕindustrie 
pharmaceutique se poursuit. 
 
Le rŽsultat de lÕexercice 2003 est de 23 246,97 euros. Cette somme est passŽe en produit pour 
le prochain exercice. Le rŽsultat, supŽrieur aux recommandations du comitŽ de gestion, 
manifeste la bonne santŽ comptable du groupe TRT-5.  
 
 
Nous tenons à remercier tous les financeurs qui ont bien voulu soutenir nos activités au 
cours de l’année 2003.  
 


